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DISCOURS DE SYNDIQUE

Quand elle titrait: le pain, le sel

Pour saluer comme il se doit
le départ d'Yvette Jaggi,

nous avons choisi de publier
un fleuron des

innombrables discours

prononcés tout au long de sa
carrière. Celui-ci a été

présenté lors du colloque
multimédia et
métadisciplinaire ayant
pour titre «L'État de Vaud
existera-t-il encore en Tan
2000?» organisé par La
Distinction et le Centre de

recherches

périphériscopiques.
Nous étions en 1995. Le
moustachu du Conseil
d'Etat était encore agrarien
et Claude Ruey gogeait
paisiblement dans les eaux
de Lavey-les-Bains.

Vaud.Vaud:
un canton quand il

parle aux autres, un pays quand
il se nomme lui-même. Un canton

quand il parle aux autres,
par exemple vers le haut, à Berne, à

laquelle il fait régulièrement don d'un
conseiller fédéral, pas forcément un
ancien syndic de Lausanne d'ailleurs.
En échange de quoi il peut se sentir
durablement, fermement supérieur,
tout en tendant la main en direction
des diverses subventions, agricoles et
autres.

Un canton quand il parle aux autres,
vers le bas aussi, aux communes, dont
il célèbre d'autant plus haut l'autonomie

qu'il les oblige à subir des mauvais
traitements qu'aucune commune
valaisanne ou lucernoise ne saurait
accepter. Il faut dire que les jacobins
n'ont pas passé par là-bas, où l'on vit
sans préfets écharpés.

Un pays quand il se nomme lui-
même, parce que cet espace fait de
Jura, de lacs, de Plateau et de Préalpes
n'en finit pas d'énumérer ses richesses:

veaux, vaches, moutons, tabac, blé,
vignobles, à quoi Gilles, se prenant pour
Prévert, ajoutait: du brochet, du
chamois, du cygne et même un glacier
plus ou moins sublime aux Diablerets.
On est donc au complet, riches sans
l'avoir tout à fait voulu - mais puisque
c'est comme ça tant mieux -, comblés
et fiers de l'être.

Se présente du coup le mythe édé-
nique de la plénitude physique et
symbolique, évoquée à travers les nourritures

bibliques: le pain, le sel, le vin.
En période de guerre, il s'appelle
autosuffisance et facilite l'application du
plan Wahlen. En période de paix, il
devient un thème inépuisable pour
discours de conseiller d'Etat représentant
le gouvernement avec un grand G
d'un pays avec un grand P.

Qui dira, qui pourra jamais dire,
l'inépuisable trilogie pain, sel, vin, en
abrégé P.S.V.? Georges-André Chevallaz
(G.A.C.) affirme que c'est Gonzague de
Reynold qui a énoncé pour la première
fois et en termes définitifs ce trio
fameux. Le professeur Rieben attribue à

un autre professeur, Paul-Louis Pelet,
ces propos remarquables. En fait, tout
le monde croit que c'est du Gilles,
alors que l'idée du pain-sel-vin fleure
bon le discours irrémédiablement ra-
muzien.

Pays de Vaud est un texte de
commande, paru en 1943, signé par

Charles-Ferdinand Ramuz dans une
collection dont le titre lui faisait
horreur: «Les merveilles de la Suisse». Cet
ineffable ouvrage énumère avec
complaisance toutes les richesses de ce

pays, dont les trois précitées suffisent à

affirmer notre autosuffisance nutrition-
nelle. Depuis, on ne compte pas les

mentions des trois aliments sacrés.
Cette histoire du pain, du sel et du vin
est au fond pour le pays de Vaud ce

que la «belle paysanne qui a fait ses

humanités» est pour Lausanne: une
définition définitive, un cliché
indétachable, une image ineffaçable, un
discours comme on dit aujourd'hui
incontournable, et aussi un attachement
indéfectible.

Voyez le blé, celui d'automne, celui
de printemps, qu'on coule en
boisseaux - on les appelle encore ainsi -
dans des mécaniques - le nom a changé.

Voyez le musée du blé et du pain, à

deux pas de la gare centrale de la
Brouette.

Voyez le sel, qui donne du goût à

tout le reste. En soi il n'est pas
tellement intéressant, mais cet indispensable

aliment peut tout de même faire
matière à régale. Voici donc venir les

salines de Bex, une bien belle régale,
qui a déjà résisté à tous les coups de

boutoir du libéralisme économique et

qui à coup sûr résistera à toutes les

vagues de privatisations qui pourraient
surgir dans ce pays. Elle a par ailleurs
repoussé toutes les velléités de centralisation.

A cet égard, un des grands
moments de l'histoire économique
vaudoise restera le débat qui eut lieu en
1916 sur l'adhésion des salines
vaudoises à la fédération qui unissait les

régales cantonales du sel. Le siège, oh
horreur, se trouvant à Bâle, on a

évidemment au dernier moment, comme
la Venoge qui se retourne vers le sud,
renoncé à cette centralisation effrayante,

et voilà pourquoi nous avons encore

une régale bien à nous.
Voyez le blé, voyez le pain, voyez le

sel, je ne dis pas voyez le vin, parce
que ce n'est pas une chose à voir bien
sûr, et je n'ai pas besoin d'en rajouter
sur un thème qui coûte si cher au
moment des mises des vins de la ville de

Lausanne, et aux caisses maladie.
Mais à toutes ces richesses bibliques,

il faut rajouter des richesses plus
originales, pas tout à fait païennes mais
quand même: les bains, les thermes. Je

fais allusion aux eaux thermales et
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e vin, l'eau tiède et le reste
tièdes d'Yverdon, 22,5 degrés à 24
degrés selon des repérages multi-décen-
naux, et de Lavey, 40 degrés (ce qui est

plus que tiède). Ces richesses sont
certes moins célébrées que le fameux
P.S.V. et elles ont failli tomber en
désuétude. Heureusement, des Alémaniques

se sont intéressés au rachat des

eaux d'Yverdon et le marketing des
bains de Lavey vient de connaître un
essor fantastique grâce à la brasse
papillon de Claude Ruey.

Le pain, le sel, le vin, l'eau tiède... et
le reste. Le reste, évidemment, était
jusqu'à très récemment plus tiède que
les eaux d'Yverdon: une surface lisse,
apparemment sans aucun courant
profond, encore qu'on ne sait jamais...
Les apparences sont toujours sauves,

ARTS PLASTIQUES

Sous
le titre, «Une ville, des artistes,

exposition!» la commune de
Lausanne expose les achats de 65 ans

de son fonds des arts plastiques.
Comme d'habitude dans ce genre
d'exposition, le jeu consiste à dresser la
liste de qui y est et qui n'y est pas, à

s'extasier devant le coup d'œil qui permit

d'acheter il y a vingt ans les inconnus

qui deviendront célèbres ou à

fustiger les choix malheureux d'artistes
aujourd'hui tombés dans l'oubli.

L'intérêt de cette exposition sans
complaisance provient du discours que
l'on trouve sur les murs et dans le
catalogue à propos de la place de la
commande artistique dans une collectivité
publique. Prenons les œuvres dites
mobiles par exemple: tableaux et sculptures

de petite taille. Ces travaux ne
sont jamais achetés en vue d'être
installés dans un endroit précis. On les
retrouve donc souvent dans des bureaux,
coincés entre un pot de fleur et des
dossiers ou alors plus simplement dans
des réserves.

L'aide apportée par une municipalité
aux artistes de la région est une formule

tout à fait légitime. Après tout c'est
la commande publique qui soutint la
Renaissance italienne. Est-il normal de
faire bénéficier les fonctionnaires de
ces achats et pas le grand public? Voilà
une question délicate rarement posée.
Et les couloirs des bâtiments adminis-
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dans ce qu'Emile Gardaz appelle
joliment la terre promise des proverbes
sans danger: «Si on avait su, on serait
pas venu», «L'un dans l'autre, c'est du
pareil au même», sans oublier le suprême

résumé de la philosophie vaudoise
du contentement: «On arrivera tous
ensemble au 31 décembre». Cette
intense production de fausse sagesse
résume à elle seule l'autosuffisance
tranquille de ce terroir.

Il n'y a en principe jamais de quoi
s'énerver, cependant le doute est là
aujourd'hui: les actionnaires du Crédit
foncier s'apprêtent à tenir la dernière
assemblée générale de sa longue
existence, le parti radical cesse de remplir
sa fonction de colonne vertébrale
molle de ce canton, l'Etat-Buffat vacille

tratifs n'ont rien de salles d'exposition
Peut-être faudrait-il passer des
commandes à des artistes en leur demandant

de concevoir des œuvres pour des
lieux précis. Après tout, les artistes du
XVIe siècle travaillaient souvent de
cette manière.

Le pour-cent culturel

Une autre réflexion porte sur le
pour-cent culturel, cette manière
presque universelle de réserver une
partie du crédit de construction d'un
bâtiment à l'acquisition d'œuvres d'art
destinées à «l'embellir». Ce fameux
pour-cent est en définitive assez blessant

pour les architectes. Il laisse
entendre qu'une construction ne se suffit
pas à elle-même, qu'il faut lui ajouter
une espèce de supplément d'âme. La
réussite est loin d'être au rendez-vous.
Le pour-cent culturel permet souvent
d'effectuer un bon travail de décoration,

mais pas de créer une œuvre
originale. Désormais Lausanne découple
la construction d'un ouvrage et
l'utilisation du pour-cent culturel. La
somme dégagée sert à financer des projets

d'artistes sans références au
bâtiment construit. En tout état de cause,
les achats publics d'œuvres d'art
devraient être destinés en priorité à être
placés sur des lieux publics et non à

décorer le bureau des fonctionnaires, jg

et surtout - on ne le voit pas mais on
le sait - le plein-emploi fout le camp.
Dans ces conditions, et sans faire du
millénarisme exagéré, il devient nécessaire

tout simplement de voir les
problèmes en face, de se poser la question
qui sert de thème à cet indispensable
colloque: l'Etat de Vaud a-t-il encore
un avenir?

On a des richesses, on est bien
contents, mais on ne sait jamais...

L'Etat de Vaud existera-t-il encore en
l'an 2000, Colloque multimédia et mé-
tadisciplinaire, 1995, 104p., 12 fr.

A commander auprès de la Distinction,

cp 465, 1000 Lsne 9, Y mêle:
La.Dinstinction@bluewin.ch, Vouêbe :

www.imaginer.ch/Distinction/

¦

Lausanne expose Médias
LES

MILIEUX PUBLICITAIRES Ont reçu
le premier numéro de la lettre

Au fil du Temps pour les informer
des chantiers du Temps.

Le Comité fédératif du syndicat
des services publics SSP/VPOD

a pris connaissance de la préparation

d'un projet préliminaire de
collaboration avec le syndicat SEV,

au sujet des journaux des deux
syndicats. Rien de nouveau si l'on
sait qu'une telle collaboration a

déjà existé sur le plan romand
entre Les Services publics et Le
Cheminot de 1944 à 1948.

Dans 1700, journal officiel de la
ville de Fribourg, Jean Stei-

nauer a donné des informations
sur les progrès de l'édification du
Musée suisse de l'industrie
graphique et de la communication,
plus connu comme Musée Guten-
berg.

Jean-Martin
Büttner, correspondant

du TagesAnzeiger pour la
Suisse romande, vient de publier
sa thèse de doctorat consacrée au
rock sous le titre Sänger, Songs und
triebhafte Rede. Rock als Erzählweise.

Peu de chance de trouver
une version française dans les
prochaines années. cfp
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